
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES DE LA DORDOGNE
Extrait du Registre des délibérations du Comité Syndical

COMITE SYNDICAL DU 23/04/2025

DELIBERATION N° 202504048

Objet : MOBILITE - Nouvelle tarification MOBIVE

Membres en exercice 72 Le vingt-trois avril deux mille vingt-cinq à 9h, le Comité 
du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, 
s’est réuni à Périgueux Résidence Hôtelière - Salle Saint 
Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, 
Président du SDE24.

Date de convocation : 16/04/2025

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 33

Suppléants présents 8

Votants 41 

PRESENTS  : Lionel  ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET,  Laurent PELLERIN,  Bernard FAGET,  Joël 
EYMET,  Jean-François  LARAVOIRE,  Alain  MARTY,  Frédéric  BEAUVIER,  Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie 
MAIRE,  Jean Marie THOMAS,  Josiane BOYER,  Gilles  BITTARD, Jean Pierre LACOSTE,  Philippe DUCENE, 
Maurice  CHABROL,  Eric  LAFONTAINE,  Béatrice  HAGEMAN,  Alain  BUFFIERE,  Dominique  CAILLOU,  Eric 
VARIN, Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Alain VILATTE, Jean-François MARTINET, Alain CASTANG, René 
VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Pierre FRAY, Marie-Rose VEYSSIERE, Gilbert DE 
MIRAS, 

LES DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS :  Antonio RODRIGUEZ,  Raymond MARTY,  Patrice  GOURINCHAT, 
Evelyne ROUX, Guy PIEDFERT, Henri BOUCHARD, Gilbert RONDONNIER, Bernard PREVOT, Delphine LA-
BAILS.

LES DELEGUES TITULAIRES EXCUSES : Alain PIERREFITTE, Dominique DURAND, Serge MAZE, Gérard MAR-
TIN, Gérard MOURET, Jean Michel DREUIL, Jean François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Marc MATTERA, 
Jean-Louis  CHAZELAS,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Daniel 
CHAUME, Florence GAUTHIER, Jean-François MATHIEU, Josiane SOURDET, Gérard LACOSTE, Alain POINET, 
Michel AUGEIX, Joël GADAUD, Pascal COURNARIE, François COURTEY, Michel LAROUMAGNE, Clovis TAL-
LET, Brigitte CABIROL, Claire HENON, Jean René BERTIN, Eric DUBOIS, Claudine FAURE, Agnès DAURIAC,  
Flore BOYER, Jean Luc SANCHEZ, Thierry BOIDE, Dominique IBERTO, Philippe GEORGES, Georges ELIZA-
BETH, Anne MARCHAND, Rodolphe DELCROS. 

Ayant constaté que le quorum est atteint, Monsieur Philippe DUCENE, Président, ouvre la séance à 9h, 
puis il procède à la nomination d’un Secrétaire de séance pris au sein du Comité. M. Gilbert DE MIRAS est  
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

ADMINISTRATIFS : Nicolas AUBIN Directeur des Services Techniques, Xavier LAMONTAGNE Directeur des 
Systèmes d’Information, Laurence MICHAUD Directrice des Finances, Séverine SALLET Secrétaire Générale, 
Marlène BORGES-CORREIA Directrice des Ressources Humaines, PETIT Adjointe à la Direction Stratégie Bas 
Carbone, Florine FROGE Chargée de Communication, Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la 
Direction, Christine SARDOU gestionnaire marché, Clara THORILLON Chargée des Affaires Juridiques.
INVITEE PRESENTE : Madame Laure ABEL, Responsable Portefeuille Projets chez Aquassistance.
INVITES EXCUSES :  Madame Marie AUBERT, Préfet de la Dordogne, Monsieur Lionel ARCHER Payeur Dé-
partemental



Vu le réseau MOBIVE à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine composé de 11 syndicats d’énergie œuvrant sur 
10  départements  (Charente,  Charente-Maritime,  Corrèze,  Creuse,  Dordogne,  Gironde,  Landes,  Lot-et-
Garonne, Pyrénées-Atlantiques, Haute-Vienne) et 3 SEM portées par des syndicats d’énergies (SEM 24 
PERIGORD ENERGIES, SEM GIRONDE ENGERGIES et SEM AVERGIES) ;

Vu la délibération du 21/06/2023 relative aux tarifs applicables à compter du 3 juillet 2023 aux usagers  
des infrastructures de charge pour véhicules électriques Mobive installées par SDE 24 ;

Vu la délibération n° 202501030 du 29/01/2025 adoptant le principe d’une baisse des tarifs de recharge 
sur le réseau MOBIVE tout en maîtrisant le déficit financier actuel ;

Considérant le développement de l’électromobilité en France et l’expérience acquise par le SDE 24 et les  
syndicats d’énergie constituant le réseau Mobive, il convient de faire évoluer la tarification pour plusieurs 
raisons :

· La baisse du prix de l’électricité prévue en 2025 ;

· La volonté de rendre plus attractif le réseau MOBIVE et ainsi augmenter la fréquentation des 
bornes tout en maitrisant le déficit financier de ce service ;

· L’analyse des tarifs proposés par les grands réseaux de structure équivalente à Mobive ;

· La prise en compte des attentes des usagers. ;

Considérant la proposition portée collectivement par les membres de MOBIVE, soit de :

· Maintenir l’abonnement annuel à 18 € TTC (sur 12 mois glissants) ;

· Appliquer une tarification au kWh dès le début de la session en fonction de la puissance délivrée 
par le point de charge, à laquelle s’ajoute une tarification à la minute à partir d’un certain temps 
de connexion en fonction de la puissance délivrée par le point de charge (voir grille ci-dessous) ;

· Ne facturer que les sessions réussies au sens de l’AFIREV (Association Française pour l’Itinérance 
de la Recharge Electriques des Véhicules), à savoir une session de recharge ayant duré plus de 2 
minutes et ayant fourni une énergie supérieure à 500 Wh ;

· Appliquer  la  tarification selon  la  grille  ci-dessous,  définie  en  coordination avec  les  10  autres 
syndicats constituant le réseau Mobive, chacun devant délibérer pour entériner cette nouvelle 
grille ;

· Modifier le montant des plafonds des transactions à :

l 50 € TTC pour les abonnés au service Mobive ou ayant utilisé un moyen de paiement 
permettant de les reconnaitre comme abonnés au service Mobive

l 90 € TTC pour les usagers non abonnés au service Mobive ou n’ayant pas utilisé un moyen 
de paiement permettant de les reconnaitre comme abonnés au service Mobive



Cette nouvelle tarification sera applicable à compter du 5 mai 2025.

Vu le rapport présenté par Monsieur Maurice CHABROL, vice-président, 

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité :

APPROUVE la  modification de la  tarification aux usagers  des  infrastructures  de charge des  véhicules 
électriques installées par SDE 24, à compter du 5 mai 2025, comme présentée ci-dessus.

DONNE mandat à Monsieur de Président pour signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 

Modèle PDC et/ou borne

PDC délivrant
une puissance AC

inférieure ou égale à 8 kVA
Prix kWh

Plus-value horaire
à partir de 10h de connexion

(€/min)
Prix kWh

Plus-value horaire
à partir de 10h de connexion

(€/min)

☀ Tarif J our (7h/22h) 0,10 € TTC/minute 0,08 € TTC/minute

☾ Tarif Nuit (22h/7h) Pas de plus-value de nuit Pas de plus-value de nuit

PDC délivrant
une puissance AC

strictement supérieure à 8 kVA
Prix kWh

Plus-value horaire
à partir de 2h30 de connexion

(€/min)
Prix kWh

Plus-value horaire
à partir de 2h30 de connexion

(€/min)

☀ Tarif J our (7h/22h) 0,10 € TTC/minute 0,08 € TTC/minute

☾ Tarif Nuit (22h/7h) Pas de plus-value de nuit Pas de plus-value de nuit

PDC délivrant une puissance DC
comprise entre 22 kVA et 39 kVA

Prix kWh
Plus-value horaire

à partir de 1h30 de connexion
(€/min)

Prix kWh
Plus-value horaire

à partir de 1h30 de connexion
(€/min)

Tarif unique 0,50 € TTC/kWh 0,12 € TTC/minute 0,40 € TTC/kWh 0,10 € TTC/minute

PDC délivrant une puissance DC
comprise entre 40 kVA et 60 kVA

Prix kWh
Plus-value horaire

à partir de 1h de connexion
(€/min)

Prix kWh
Plus-value horaire

à partir de 1h de connexion
(€/min)

Tarif unique 0,55 € TTC/kWh 0,12 € TTC/minute 0,45 € TTC/kWh 0,10 € TTC/minute

PDC délivrant une puissance DC
strictement supérieure à 60 kVA

Prix kWh

Plus-value horaire
à partir de 30 minutes de 

connexion
(€/min)

Prix kWh

Plus-value horaire
à partir de 30 minutes de 

connexion
(€/min)

Tarif unique 0,68 € TTC/kWh 0,12 € TTC/minute 0,57 € TTC/kWh 0,10 € TTC/minute

50,00 € TTC par transaction pour les abonnés à Mobive (3)
90,00 € TTC  par transaction pour les non abonnés à Mobive (itinérants, usagers à l'acte) (4)

NB 1 : ne sont facturées que les charges réussies au sens de l'AFIREV
NB 2 : pour une charge réussie, tout kWh et toute minute entamés sont facturés.
(3) : abonnés ayant utilisé un moyen de paiement permettant de les identifier comme abonnés
(4) : non abonnés à Mobive ou abonnés n'ayant utilisé un moyen de paiement permettant de les identifier comme abonnés

18,00 € TTC/an

Tarif maximal des transactions 

(*) Abonnement

Grille de tarification d'utilisation des bornes et du service Mobive
à compter du 15 mai 2025

Non abonnés Mobive (4)
(itinérants abonnés à d'autres opérateurs, 

usagers à l'acte)
Abonnés Mobive (*) (3)

0,40 € TTC/kWh 0,35 € TTC/kWh

0,40 € TTC/kWh 0,35 € TTC/kWh


